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Veuillez trouver le courrier de la Direction des affaires financières du Ministère lequel 

explicitant  les modalités de fonctionnement de l’EPCP en référence à la circulaire n° 2004-

166 du 5 octobre 2004 (BOEN n° 37 du 14/10/2004), souligne les obligations réglementaires 

susceptibles de favoriser la mise en place d’une véritable politique d’achat dans chaque 

établissement.  

 

Ainsi, on retiendra que la DAF semble considérer que le comptable est fondé à suspendre 

un payement dés lors que le montant autorisé par l’EPCP serait dépassé au niveau de la 

rubrique. 

 

Pour cette raison, je vous conseille de chiffrer très largement ces rubriques, la DAF rappelant 

très opportunément que ce document recouvre une réalité bien distincte de celle du budget. 

Je rappelle à cette occasion que de nombreuses informations sur ce dispositif ont été mises 

en ligne en 2004 et 2005 sur l’intranet DAF/EPLE (modèles de nomenclature, foire aux 

questions, et divers documents explicatifs élaborés par les académies et notamment celle 

d’Aix-Marseille). 

 

 
 

Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille. 
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